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Communiqué de la Mairie 

 

BIENTOT  L’ A . D . S . L .   A  DROM  ! 
 

   La nouvelle vient d’arriver officiellement à la mairie de Drom, et elle devrait réjouir tous les 

internautes locaux qui trouvent de plus en plus longs leurs temps de connexion. Rappelons, pour les 

non-initiés, qu’Internet est un système permettant de communiquer d’un ordinateur à un autre, par 

le biais du téléphone, et que ce moyen est de plus en plus utilisé à tous niveaux : entreprises de 

toutes tailles, professions indépendantes, particuliers, collectivités, etc. Le Dromadaire lui-même 

voyage énormément par Internet avant d’être imprimé ! 

 

   ADSL (Asymetric Digital Subcriber Line) est une procédure permettant 

l'échange, à grande vitesse, d'un très grand nombre de données informatiques 

par une liaison téléphonique. Une entreprise peut, par exemple, "télécharger" le 

catalogue complet des produits d'un fournisseur en quelques minutes ; un professionnel peut livrer , 

depuis le fin fonds de sa campagne, un travail complet à un client basé en ville ; un étudiant 

dispose, en quelques instants, d'un ouvrage  disponible  dans une bibliothèque, à l'autre bout du 

pays ; une famille expatriée envoie des photos des enfants à leurs grands-parents depuis l'autre côté 

de la planète . . .  

 
 

 

   Dans le cadre de son plan « Internet Haut Débit pour tous », France Télécom 

a inscrit, pour 2004, le déploiement de l’ADSL sur le centre téléphonique de 

Villereversure qui dessert notre commune. Drom pourra donc prochainement 

bénéficier de cette technologie, la date prévisionnelle d’ouverture étant fixée au 
 

18 octobre 2004. 
 

   Ce nouveau service est rendu possible grâce à la courte distance de câble qui nous relie 

directement au central de Villereversure (ligne enterrée passant par Rochefort et Javernaz) ; puis, de 

par la configuration de notre village et des réseaux desservant les abonnés, c’est ainsi 93 % des 

lignes téléphoniques de Drom qui seront immédiatement éligibles à cette possibilité. 

 

Afin de déterminer si votre ligne sera connectable à ce réseau, 

vous pouvez consulter le site Internet de France Télécom : 

www.francetelecom.com ; 

aller dans la rubrique « Tout sur l’ADSL » 

                             et vérifier son éligibilité en tapant les 10 chiffres de votre numéro de téléphone. 

 

   Si c’est la réponse « France Télécom doit vérifier la compatibilité de votre ligne » qui apparaît, 

alors vous avez 90 % de chances que la ligne soit éligible. Par contre, les quelques abonnés qui ne 

seront pas raccordables dans l’immédiat devront attendre de nouvelles évolutions technologiques 

dans ce domaine. 

 

   La première semaine de mise en route, une manifestation de présentation sera 

organisée pour tous les nouveaux bénéficiaires de ce système (abonnés de 

Villereversure, Drom, Ramasse et Simandre sur Suran). 

 

http://www.francetelecom.com/
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ASSAINISSEMENT,  VOIRIE  et  CIRCULATION . . . 
 

   Le chantier de l’assainissement touche à sa fin. La troisième et dernière tranche de 

travaux prévoyait la pose de quatre antennes supplémentaires, comprenant 850 mètres 

de canalisations et 23 tabourets de raccordement. Cette phase des travaux est 

terminée depuis quelques jours. 

 

 

   Parallèlement, le collecteur d’eaux pluviales a été rallongé en direction 

de Ramasse, et une antenne supplémentaire lui a été rajoutée, en direction 

du réservoir. Dix grilles sont réparties sur cette extension, permettant de 

récupérer les eaux qui s’écoulent sur la chaussée. Une amélioration 

supplémentaire est encore envisagée dans le quartier de la mairie. Un 

maillage du réseau d’eau potable a aussi été réalisé entre les routes de 

Jasseron et des Conches : il est désormais opérationnel.  

 

   La prochaine étape de ce chantier consistera maintenant à vérifier le 

réseau de collecte des eaux usées (pour 3 des 4 antennes, l’antenne 

Tabouret-Marion ayant déjà été contrôlée). Une visite caméra et des 

essais sous pression seront donc réalisés en août ; puis, suivant le résultat 

de ces contrôles, les usagers concernés seront avertis qu’ils pourront se 

raccorder au réseau. 

 

 

   Sur les deux antennes nord-ouest (routes des Conches et de Jasseron), la chaussée sera alors 

remise en état, courant septembre, avant le passage du Rallye du Suran. 

 

 

   Par contre, du côté sud, un autre chantier de grande envergure est programmé : l’amélioration et 

la réfection du réseau d’eau potable par le syndicat des eaux Ain Suran Revermont. Le début 

de ce chantier n’est encore pas connu ; il est souhaité qu’il se réalise au plus tôt, afin de ne procéder 

qu’à une seule réfection de chaussée. Deux cas peuvent alors se produire : 

 

*  soit, il peut être programmé dans les derniers mois de l’année, auquel cas la chaussée de 

ce secteur resterait plusieurs semaines dans l’état actuel avant le chantier suivant, puis la réfection 

finale et définitive ; 

 

 *  soit, il intervient plus tard, et la chaussée serait alors remise en état dès septembre ou 

octobre pour clôturer le chantier communal (avec des incidences financières non négligeables) pour 

être réouverte plusieurs mois plus tard dans le cadre du chantier syndical. Rappelons que 

plusieurs chantiers similaires sont programmés par le syndicat et confiés à une autre entreprise que 

celle qui réalise nos travaux d’assainissement. De plus, bien que Drom ait été la commune la mieux 

« servie » dans les programmes de travaux du Syndicat, et ce, deux années consécutives, ce chantier 

n’est pas prioritaire dans la hiérarchisation des urgences du Syndicat. 

 

 

   A l’heure actuelle, il n’est donc pas possible de connaître l’enchaînement de ces 

travaux. Aussi, pendant la « trêve » estivale, la chaussée sera alors rendue à la 

circulation avec uniquement un « nettoyage » de surface, sans 

revêtement. Des panneaux signaleront son état aux usagers qui 

devront adapter leur conduite. Le déroulement de la suite de ces chantiers se 

décidera entre le Syndicat, la Commune, les maîtres d’œuvres et les entreprises. 


